
Dois-je remplir le document de reprise des énergies pour ma nouvelle
adresse ?

Notre réponse

Oui.

Vous devez remplir le document de reprise des énergies avec l’ancien occupant de votre logement,
ou avec votre propriétaire si l'ancien locataire est absent.

Attention ! Le document de reprise des énergies doit être complété en deux exemplaires. Il y a ainsi
:
•    un exemplaire pour l’ancien locataire ou pour le propriétaire,
•    un exemplaire pour vous.

Ensuite, vous devez envoyer le document de reprise des énergies complété à votre fournisseur
d’énergie.

Conservez bien une copie de votre exemplaire du document de reprise des énergies. Il peut servir
de preuve de relevé des index en cas de problème. Il vous permet également de vérifier les montants
de votre première facture de régularisation : les index de départ correspondent-ils à vos index
d’entrée ?
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